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R ésumé

femmes entrepreneures de la ville de Kinshasa. Pour atteindre cet objectif, une démarche statis-
tique et économétrique  a été mise en contribution. 50  femmes entrepreneures   ont été tirées sur 
base d’un choix raisonné. Sur base d’un modèle logistique,   il ressort que   le taux d’intérêt, le 

femmes entrepreneures à recourir aux microcrédits informels. 
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Abstract 
The objective of this study is to identify factors of access factors of access to informal microcre-

choice .it appears in this study that the interest rate , the capital , the reimbursement period and 
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Introduction 

A nos jours, Avec le phénomène ac-
tuel de la mondialisation, il est im-
possible  de parler d’une croissance 
économique durable , d’un dévelop-

pement économique   en ignorant la probléma-

pour pouvoir engager toutes les charges néces-
saires au bon fonctionnement de leurs activités 
et dont elles ne disposent toujours pas. .Elles 
sont , dans la plupart des cas, obligées d’em-
prunter auprès de l’établissement des crédits. 
En conséquence, lorsque les banques n’arrivent 
pas à bien fonctionner, c’est l’économie toute 
entière qui connait un grand  problème dans la 

nécessaire à leur bon fonctionnement  et  donc 
a leur développement. Ainsi le bon fonctionne-

impératif  au développement économique mais 
aussi et surtout une garantie réelle de sa stabilité 
( Mayembe, 2022)

populations qui n’avaient auparavant pas accès 

(Theogene & Mayoukou, 2014). Malgré les ca-
-

cro entrepreneuriales des femmes  occupent une 
place prépondérante dans les économies des 
pays du Tiers Monde. Elles sont les principales 
créatrices d’emplois. De même, bien que ces 
micro-activités soient majoritairement dévelop-
pées dans le secteur informel (Fauré, 1992), elles 

Ces micro-entreprises ont besoin d’un soutien 

par les fonds propres de leurs fondateurs (Lelart, 
2002). Mais à mesure qu’elles grandissent, elles 

autres grandes entreprises. En fait, ils ont deux 

En RDC, l’informel prédomine sur le secteur 
formel de l’économie. La crise économique a 
amené plusieurs entreprises à arrêter leurs ac-
tivités. Cette dernière les a également entrai-
nées au chômage élevé et le développement du 
secteur informel auprès de micro entrepreneurs 

-
cier congolais est composé d’une vingtaine de 
banques commerciales, une centaine de coopé-
ratives d’épargne et également une vingtaine 

en nombre des guichets de banques ne s’est pas 

crédits au secteur privé dont les  micros, pe-
tites et moyennes entreprises et industries infor-
melles (Luaba,  2021).        

-

et moyennes entreprises des femmes  dans la 
croissance et l’exercice quotidien de leurs acti-
vités, en leurs facilitant l’accès au crédit moyen-
nant quelques critères d’éligibilité et en mettant 
à leur disposition des services adaptés à leurs 

serait une solution perspicace en réponse à la 

crédit bancaire et leur permettrait d’accroître et 
exercer favorablement leurs activités grâce aux 
fonds mis à leurs dispositions. Selon la littéra-

discrimination par rapport aux hommes quant 
à l’octroi de crédits. Bien que les femmes qui 
entreprennent dans le monde entier contribuent 
à la croissance économique et à la pérennité des 
moyens de subsistance de leur famille et de leur 
communauté. 

Dans cette étude, la question est de savoir Quels 
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sont les facteurs explicatifs de l’accès aux mi-
crocrédits  informels par les femmes entrepre-
neures de la ville de Kinshasa ?

L’objectif de ce travail est d’analyser les déter-
  slemrofni stidércorcim xua sècca’l ed stnanim

par les femmes entrepreneurs dans la ville de 
Kinshasa.

Hormis l’introduction et la conclusion, notre 
préoccupation concerne  :la revue de littérature 
, la méthodologie et  les résultats . 

1. Cadre théorique 

L’entrepreneuriat féminin constitue un vec-
teur essentiel de lutte contre la pauvreté. La 
population des femmes chefs d’entreprises est 
l’une des populations entrepreneuriales les plus 
croissantes au monde (Brush et al, 2006). Se-
lon Yunus M. (2007), la contribution des entre-

  noitces ettec snaD  .egamôhc el ertnoc ettul al
nous abordons quelques théories pouvant expli-

femmes entrepreneures. 

1.1. Théorie d’asymétrie informationnelle 

L’asymétrie d’information décrit une situation 
dans laquelle tous les participants à un marché 
ne disposent pas la même information. C’est 
une imperfection qui peut aboutir à une sélec-
tion adverse ou à un aléa moral. Cette défail-
lance de l’information  concerne non seulement 
les personnes qui ont un désavantage informa-
tionnel (celles qui possèdent moins d’informa-
tions), mais aussi certains types d’agents qui 
ont une information privée ( Kasereka ,2021).
Autrement, par asymétrie d’informations il faut 
attendre une situation dans laquelle deux agents, 
dans le cadre d’un échange ou d’un contrat, 
disposent d’une inégalité d’informations. Ces 
inégalités d’informations peuvent être obser-

Cette théorie appliquée au marché des prêts 

bancaires, désigne une situation dans laquelle 
une partie au contrat dispose d’un avantage in-
formationnel par rapport à l’autre. Cette situa-

-
vations réelles des emprunteurs et les intérêts 
des créanciers et avoir deux conséquences : la 
sélection adverse et aléa moral. Dans le premier 
cas, l’une des parties au contrat peut Fausser ou 
dissimuler une partie des informations en vue 
de faire aboutir plus facilement une transaction. 
Dans le deuxième cas, l’une des parties peut 
chercher  à prendre des risques en détournant 
les fonds reçus de l’objet initial dans l’objectif 

(Mbantshi , 2021). 

En matière de crédit bancaire, l’emprunteur est 
-

mations pertinentes sur lui-même et sur la renta-
bilité de son projet. Conscient de ce désavantage 
informationnel, le banquier qui voudrait sécuri-
ser son argent pourrait être tenté de charger un 
taux d’intérêt beaucoup plus élevé avec risque 
que cela accroisse le risque de sélection adverse 
et d’aléa moral. Dans La première éventualité, 
seuls les emprunteurs à risques seront disposés à 
accepter des taux d’intérêt élevés car conscients 
du caractère irréaliste de leurs projets. Dans 
la seconde éventualité, les emprunteurs seront 
tentés de détourner le crédit de son objet initial 
pour s’adonner à des projets plus risqués, sus-

de remboursement.

1.2. Théorie sur les tontines 

Des membres de nombreuses communautés en 
Afrique se regroupent dans le but d’épargner 
une partie de leur revenu dans les associations 

semaine, le mois... Ces sont les associations qui 
fonctionnent dans l’informel et en marge des 
activités bancaires traditionnelles, répondent 
essentiellement aux besoins d’assistance de 

  srueisulP .)3202 inosnanomul( serbmem sruel
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formes de tontines coexistent entre elles notam-
ment les tontines de force de travail, les ton-

-

italien Lorenzo tonti, l’inventeur de ce genre 
d’Operations en 1653. Une tontine est une as-
sociation créé sur la base d’un objectif social 
commun d’un clan ou d’un patronyme , à des 

ou professionnelles (Lumonansoni ,2023). La 
vocation initiale d’une association tontinière est 

-
cultés de la vie pour leurs permettre d’envisager 

et la gestion des œuvres sociales constituent 
donc leurs principales attributions, assistance –
maladie, services de funérailles, autres œuvres 
sociales etc.

Selon   Lelart et NGASSOUNOU, une tontine 
est une institution qui se présente de la manière 
suivante, un nombre bien déterminer des per-
sonnes par exemple 10, verse à une date précise 
appelé périodicité, un certain montant tel que 
12000FC.le total, soit 120000FC sera dispo-

de suite par exemple. La cotisation de chaque 
membre de la tontine se dénomme la part ou le 
versement. Le montant  global de cette cagnotte 

rôle s’appelle la levée. 

elle met en relation deux agents économiques, 
les tontiniers qui lèvent les fonds sont des em-

-
ment .Les participants qui n’ont pas encore levé 

-
cement. Du point de vue organique la tontine 

relations entre les préteurs et les emprunteurs 
sont personnalisées.  Même les réponses aux 
besoins des membres sont bien adaptées, les 
remboursements des emprunts échelonnés par 

exemple. Les couts d’un emprunt tontinier sont 
minimaux.

La dimension sociale fait partie de l’essence 
d’une tontine. L’esprit  de solidariste entre les 
participants et leur lien social constituent des 
paramètres qui font perdurer les tontines, il 
s’agit de l’économie solidaire. La base du prêt 
tontinier est la cohésion sociale, le bien-être de 

aux banques traditionnelles. Les règles sociales 
fondamentales caractérisent la tontine, il s’agit 

la conduite passée de l’emprunteur en matière 
  ellennosrep iof ennob al ed ,tnemesruobmer ed

et de la pression sociale pour maintenir les ver-
sements. Ces règles sociales permettent de tran-

la tontine appliquent ainsi leurs propres règles et 
se passent des tribunaux (Lumonansoni, 2016).

bémol, Elle favorise la thésaurisation pour les 
dernières levées individuelles. C’est l’une des 
causes de la très faible bancarisation de la po-
pulation congolaise dont une très grande partie 
ignore l’usage du chéquier et divers services 
bancaires. De plus, les tontiniers ne peuvent pas 

  ediartne’d elcyc el tnava sesim sruel rerépucér

chacun des membres de l’association en vue de 

D’après HUGON  les tontines mutuelles, les 

créances et des dettes ne sont pas assortis d’in-
térêt. Dans ce groupement, les tontiniers ne se 
connaissent pas nécessairement entre eux. Seul 
l’organisateur ou le gérant qui propose la pério-
dicité  de la tontine, connait très bien les parti-
cipants. il sélectionne les cotisations en fonc-
tion de leur réputation ou crédibilité .après son 
passage au-devant de ses tontiniers a  la date 
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courtage (Hugon , 1991).

Par ailleurs, les associations de tontines re-
groupent les ressortissants  d’un même village 
ou d’un  même clan . Nous observons également 
des associations d’individus exerçant une même 
profession ou celles de vendeurs de produits ho-
mogènes dans un marché , au moment de la re-
mise de la levé  de la tontine .une petite portion 
de cette levée est donnée au tontinier qui reçoit 

engagés , une autre petite portion sert à alimen-

faire face aux dépenses imposées par les évène-
ments heureux ou malheureux imprévisible de 
la vie des tontiniers (Lumonansoni 2018).

1.3. Théorie de la pauvreté 

La littérature sur le concept de pauvreté est ex-
trêmement abondante. La pauvreté est un état 
multidimensionnel relevant à la fois du culturel, 
de l’économique, du social et du politique.  En 

dans l’analyse de la pauvreté par l’approche 
monétaire, dont les fondements relèvent de la 

pour caractériser ce phénomène complexe.  

Sur ce fait, deux arguments   peuvent être avan-
cé :  

• sur le plan théorique, la privation individuelle 
n’est pas seulement liée au manque ou à la 

à l’incapacité de satisfaire un certain nombre 
de besoins fondamentaux (nutrition, loge-
ment par exemple). Chacun de ces besoins 

individuelle, pris ensemble, ils illustrent la 
multi dimensionnalité du phénomène de la 
pauvreté. 

• Du point  de vue technique, une autre argu-
mentation   qui pousse  à considérer l’ap-

-
cultés de mesurer le revenu dans les nations 
moins avancées. 

La littérature distingue trois écoles de pensée 
dans les approches conceptuelles de la pauvre-
té. La première approche est monétaire et place 
la conceptualisation du bien-être dans l’espace 
de l’utilité. Les deux autres approches sont au 
contraire non monétaires. Il s’agit tout d’abord 
de l’approche par les besoins de base qui consi-
dère qu’un individu doit pouvoir satisfaire cer-
tains besoins fondamentaux qui sont nécessaires 
à l’atteinte d’une certaine qualité de vie. Il s’agit 
ensuite de l’approche par les capacités qui tra-
duit le bien-être à travers les droits positifs des 
individus (Konde, 2017). 

restant égale par ailleurs qu’une personne est ju-
gée pauvre lorsqu’elle manque, par rapport au 
minimum raisonnable, de la « chose » en ques-
tion. Le débat conceptuel sur la pauvreté appa-
raît lorsqu’on aborde la nature de la chose man-
quante.  

2. Cadre  empirique 

En examinant la littérature , plusieurs études 

des femmes entrepreneures en tenant compte 

facteurs intentionnels, ce sont les facteurs qui 
poussent la plus part des femmes entrepreneures 

-
mels .

Buteau et  all (2021) expliquent que le problème 
-

neures est expliqué par la discrimination, les 
normes sociales et culturelles, le manque d’ex-
périences.

Chaldi et all (2022), leurs résultats montrent que 
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informelle.

Fielden et Hunt (2011), expliquent que  le pro-
-

trepreneures ne serait pas lié à la discrimination 
des institutions mais plutôt au manque des com-
pétences dans la négociation d’un prêt .Robin-

leurs formations ou expérience professionnelle 
seraient moins habiles dans les démarches.

-
tiques des PME dirigés par les femmes entre 
autres la  taille,l’ âge,  le secteur d’activité 

Kevane et Mknelly (2003) expliquent  à partir 
d’une recherche  au Burkina Faso que les carac-
téristiques sociodémographiques de l’emprun-
teur impact  sur l’obtention du crédit (Artis, 

C’est le cas des femmes qui ne constituent pas 
une clientèle privilégiée pour les banques quel 
que soit les occupations qu’elles mènent.

Gahungu et al (2013) et Guérin (2015) ex-

par rapport aux hommes par des considérations 
socioculturelles que par le manque des garanties 
de ces dernières. Par exemple, dans les sociétés 
africaines en général et, ce sont les hommes qui 
ont le droit de possession des biens familiaux 
qu’ils peuvent hypothéquer. De même,  par 
exemple les femmes au Burundi n’ont pas non 
plus le droit de s’endetter dans une institution 

des hommes (Guérin, 2002).  C’est pourquoi 
peut-être la clientèle féminine serait de moins 

-
cières formelles.

3. Données et Méthodologie 

3.1. Données 

Il a été question de mener une étude sur les fac-
teurs d’accès au micro crédits informels par les 
femmes entrepreneures  de la RDC  .La zone 
d’investigation choisie  est la ville de Kinsha-
sa   . Le mode de collecte des données est celui 
d’entretien direct, et la taille de l’échantillon est 
de 50 femmes  choisie par l’approche de choix 
raisonné. Il s’agit ici de faire l’entretien auprès 
de l’enquêté dans son milieu du travail. Hor-
mis l’enquête Nous avons également utilisé la 
technique documentaire et la méthode d’obser-
vation. Le  logiciel SPSS 20 et stata 17   ont  été 
utilisé pour l’analyse statistique économétrique.

3.2. Modèles 

La modélisation des variables qualitatives né-
cessite l’utilisation des modèles particuliers tels 
que le modèle logit ou probit . S’agissant du 
cadre opératoire, il est question de déterminer 
pour la variable à expliquer  qui est  adoption 
des opérations bancaires digitales, les variables 
explicatives correspondantes sont les déter-
minants qui permettent de faire une analyse. 
Nous avons choisi d’utiliser le modèle logit du 
fait que les personnes enquêtées disposent des 
mêmes caractéristiques socioéconomiques, dé-

De manière générale, la régression logis-
tique de   sevitacilpxe selbairav p rus 

 , consiste à considérer que :

1. La loi de Y sachant :

   est une loi de 
Bernoulli de paramètres  

 

2. La probabilité p(x_1…,x_p )  s’écrit sous la 
forme :
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À noter que, si l’on souhaite que le modèle 
contienne une constante, on considère que 
X_1=1 , comme dans le cas d’étude.

[0,1] et à valeurs dans R : 

On peut montrer que:

On est, ici, dans le cadre plus global des modèles 
linéaires généralisés (GLM), qui contiennent :

 La régression linéaire : la loi de Y sachant 
que  est une loi normale. 

 La régression log-linéaire : la loi de Y sa-
chant que  est une loi de 
Poisson (est une variable de comptage, d’inci-
dents, par exemple). 

 La régression logistique : la loi de Y sa-
chant que est une loi de 
Bernoulli.

, , on peut considérer d’autres fonc-
tions g telles que :

Modèle  (1)

 : régression logistique.

-

 régression logistique.

 régression log-log.

Cas d’une seule variable explicative 

L’expression mathématique du modèle logis-

tique, dans le cas d’une seule variable X, est la 
suivante : ù est la 
fonction logistique : 

   Modèle  (2)

Deux raisons principales conduisent au choix 
de la fonction logistique : 

1. Elle a une forme sigmoïde, qui correspond à 
une forme de relation souvent observée entre 
une ‘dose d’exposition’ X  et la fréquence 
Y=P(X) d’une maladie à cette dose ; 

2. Elle exprime la relation entre la maladie M 

directement lié au rapport de cotes (RC), qui 
est une mesure d’association très fréquem-
ment utilisée en épidémiologie  

exposé/exposé), alors : 

Pour les sujets non exposés (X=1), on a donc : 

 =   Mo-
dèle  (3)

Et 

La cote d’exposition, souvent appelée « odds », 
  Relation (1)

Pour les sujets non exposés (X=0), on a de même 
:

 Rela-
tion (2)

Et

  Relation (3)

La cote de non-exposition est  Mo-
dèle  (3)



Le modèle peut être élargi à l’évaluation 
d’une variable de réponse binaire M, en rela-
tion avec de multiples variables explicatives

 qui peuvent être numériques 
ou qualitatives.

Dans cette situation, on explore une fonc-
tion P(X) à plusieurs variables, avec

, comme modèle 
pour la probabilité conditionnelle :

 Relation (4)

 Relation (5)

Ou encore :

  Relation (6)

Ce modèle permet d’exprimer la probabilité en 
fonction des valeurs prises par les variablesX_i.

Si l’on possède (au minimum) une variable in-
formative qualitative comprenant I catégories, 
on peut alors examiner un modèle comportant 
I variables indicatrices (ayant une valeur de 1 
si l’événement se produit et 0 si non). Si l’on 
a une variable informative qualitative compre-
nant I catégories :

Le modèle est indéterminé si l’on considère en 
sus la constante dans le modèle, on doit alors 
poser une contrainte, par exemple :

4. Résultats des analyses

4.1. Statistiques descriptives

Tableau 1. Répartition des enquêtés suivant 
l’âge des enquêtés 

Variables Modalités -
tifs

 Pourcen-
tage

Age 18 a 25 ans 5 10
26 a 35 ans 20 40
36 a 45 ans 8 16
46 a 55 ans 15 30
56 et plus 2 4
Total 50 100,0

Source : auteur sur base des données d’en-
quête  

A la lecture des informations sur l’âge des en-
quêtés nous constatons que 40 pourcent des 
femmes sont dans la tranche de 26 à 35 ans.

Tableau 2. Répartition des enquêtés suivant 
l’état civil, niveau d’instruction et taille des 
enquêtés 

Variables Modalités  Pour-
centage

Etat civil 
 

Célibataire 18 36
Marié 20 40
Divorcé 10 20
Veuf(ve) 2 4
Total 50 100,0

 
Niveau instruc-
tion

Aucun diplome 2 4
Primaire 10 20
Brevet et formation 2 4
Secondaire 30 60
Professionnel 4 8
supérieure et Univer-
sitaire 2 4

Total 50 100

Taille de l'entre-
prise

Moins de 6 personnes 45 90
6 a 50 personnes 4 8
51 personnes et plus 1 2
Total 50 100,0

 
principaux sec-
teurs d’activité

Agriculture 1 2
Commerce 40 80
Artisanat 2 4
Services 7 14

 Total 50 100,0

Cahiers Economiques et Sociaux  (2025)  68



Cahiers Economiques et Sociaux  (2025)  69

Données d’enquêtes 

 A la lecture des informations sur l’état civil, 
niveau d’instruction et taille des enquêtés que :

 - Pour ce qui concerne l’état civil des enquêtés 
les résultats montrent que 40% des enquêtés 
sont des célibataires ;

 - A la lecture des informations sur le niveau 
d’instruction des enquêtés, les résultats 
montrent que 60% ont fait des études secon-
daires ;

 - Pour ce qui est de la taille des entreprises des 
enquêtés, les résultats montrent que la majo-
rité, soit 90% ont moins de 6 personnes ;

 -   ,étivitca’d sruetces xuapicnirp xua tnauQ
les résultats montrent que 80% sont dans le 
commerce.

Tableau 3. Répartition des enquêtés suivant la 
connaissance de microcrédits informels  et sa-
tisfaction   
Variables Modalités  Pourcentage
Connaissance 
des microcré-
dits 
 
 

Très bonne 10 20
Bonne 25 50
Moyenne 10 20
Faible 5 10
Total 50 100,0

Satisfait du 
niveau de sou-

fourni par les 

informelles  

Oui 40 80

Non 5 10

Neutre 5 10

 Total 50 100,0
Evaluation sur 
l’impact des 
micros crédits  
informels   sur 
la croissance 
des activités 
des femmes.  

Très positif 30 60
Positif 10 20
Neutre 5 10
Négatif 5 10
Total 50 100,0

Source : auteurs sur base d’enquête   

La lecture des informations sur la connaissance 

 - Pour ce qui concerne la connaissance des mi-
crocrédits  informels, les résultats montrent 
que 50% des enquêtés disent bonne ;

 - A la lecture des informations sur la satisfac-

montrent que 80% sont satisfait  

 - Pour ce qui est de l’évaluation sur l’impact 

60% disent très  positif ;.

Tableau 4. Répartition des enquêtés suivant 
le niveau de capital avant, après et niveau de 

 Variables Modalités  Pour-
centage

Niveau de capital 
avant l'accès au 

-
nance informelle 

Moins de 50.000 25 50
50.001-100.000 17 34
101.000-150.000 5 10
150.001- plus 3 6

 Total 50 100,0
Niveau de capital 
actuel après l'accès 
aux microcrédits 

Moins de 50.000 15 30
50.001-1.00.000 5 10
100.001-200.000 25 50
Plus de 200.000 5 10

 Total 50 100,0
Niveau de 

accordez à votre 
IMF informelle  

Tres élevé 28 56
Elevé 18 36
Moyen 2 4
Faible 1 2
Nul 1 2

 Total 50 100,0

Source :auteurs sur base des d’enquête   

 A la lecture des informations sur le niveau de 

 - Pour ce qui concerne le niveau de capital 
avant l’accès aux microcredits, les résultats 
montrent que 50% soit la majorité ont com-
mencé avec un capital de moins de 50.000FC

 - Concernant le niveau de capital actuel 
après l’accès aux microcredits, les résultats 
prouvent la majorité des enquêtés soit 50% 
ont actuellement un capital de 100.000-
200.000 de CDF ;



 - -
tés accordent aux IMF, les résultats prouvent 
que 56% donnent un niveau de très  élevé.

Tableau 5. Répartition sur le délai de rembour-
sement, impact de crédit sur la pauvreté et le 
taux d’intérêt 
 Variables Modalités  Pourcen-

tage
le délai de rem-
boursement de 
crédit sollicité  
dans votre IMF 
informelle 

court terme 26 52
moyen terme 14 28
long terme 10 20

 Total 50 100,0
Le microcredit 
obtenu permet-il 
de lutter contre la 
pauvreté 

Oui 40 80
Non 10 20

 Total 50 100,0
Le taux d'intérêt 
est-il raisonnable

Oui 33 66
Non 17 34

 Total 50 100,0

Source :auteurs sur base d’enquête   

A la lecture des informations sur le délai de rem-
boursement, impact de crédit sur la pauvreté et 
le taux d’intérêt que :  

 - Pour ce qui concerne le délai de rembourse-
ment, les résultats montrent que la majorité 
des enquêtés soit 52% parlent de court terme 
;

 - Concernant l’impact microcredit obtenu 
sur la lutter contre la pauvreté les résultats 
prouvent la majorité des enquêtés soit 80% 
avouent ;

 - Suivant si le taux d’intérêt est-il raisonnable 
les résultats prouvent que 66% des enquêtés 
disent que le taux d’intérêt est raisonnable ;

Tableau 6. Répartition sur les opportunités et 

renforcement de l’économie locale 

Variables Modalities Effectif Frequence 
Opportunités 
offertes par les 
microfinances 

Accès  rapide au credit 25 50
adaptation aux be-
soins spécifiques des 
entreprises

18 36

possibilités de prêts de 
petite taille

4 8

souplesse dans les 
conditions de rem-
boursement

3 6

 Total 50 100,0
Comment 
les microfi-
nances  contri-
buent-elles à 
renforcer l'éco-
nomie locale 

en stimulant la crois-
sance des PME

28 56

En créant des emplois 12 24
en favorisant l'inno-
vation

10 20

en courageant l'inves-
tissement local

10 20

 Total 50 100,0

Source :  Auteurs sur base d’enquête   

 A la lecture des informations sur les consé-
quences négatives, opportunités et contribution 

-
mie locale que :   

 - -

la majorité des enquêtés soit 50% disent en 
stimulant la croissance des PME.

 - -
melles contribuent-elles à renforcer l’écono-
mie locale, les résultats prouvent que 56% 
parlent en stimulant la croissance des PME.
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4.2.   Estimation du modèle logistiqu

Source : Auteurs sur base du logiciel stata.
Sur base de ce résultat, nous constatons que  le taux d’intérêt, le délai de remboursement, le capi-



Test d’adéquation du modèle 

Conclusion 

Dans un environnement économique caractéri-
-

samment développé, son caractère rudimentaire 
et étroit Favorise l’émergence des institutions 
des microcrédits informels. Ainsi, l’objectif de 

aux microcrédits  informels par les femmes en-
trepreneures de la ville de Kinshasa. Pour at-
teindre cet objectif, une démarche statistique et 
économétrique  a été mise en contribution. 50 
femmes entrepreneures   ont été tirées sur base 
d’un choix raisonné. Sur base des analyses   il 
ressort que  que  le taux d’intérêt, le délai de 

-
rations sont les Facteurs d’accès aux microcré-
dits informels par les femmes entrepreneures. 

Le mode de collecte des données est celui d’en-

tretien direct, face à face, au sein du milieu 
professionnel concerné. Il s’agit ici de faire 
l’entretien auprès de l’enquêté dans son milieu 
du travail. Hormis l’enquête Nous avons éga-
lement utilisé la technique documentaire et la 
méthode d’observation. Le  logiciel SPSS 20 et 
stata 17 a  été utilisé pour l’analyse statistique 
et économétrique
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